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Arrêté portant subdélégation de signature de M. Denis HIRSCH,directeur interdépartemental des Routes Centre-Est, pour l'exercice des 

compétences d'ordonnateur secondaire délégué 

 
ARTICLE 1 : Subdélégation de signature est donnée à : 

����    M. Didier BRAZILLIER, ICTPE, directeur de l’ingénierie 

����    M. Yves DUPUIS, ICTPE, directeur de l’exploitation 

����    Mme Anne-Marie DEFRANCE, IDTPE, secrétaire générale 

à effet de signer dans les conditions fixées dans l'arrêté préfectoral susvisé, toute pièce relative à l'exercice de la compétence d'ordonnateur 
secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes. 
 
ARTICLE 2 : Subdélégation est donnée aux gestionnaires ci-après : 

M. Pascal PLATTNER, IDTPE, chef de la mission qualité et développement durable 
M. Paul TAILHADES, IDTPE, chef du service patrimoine et entretien 
M. Steven HALL, IDTPE, chef du pôle entretien routier 
M. Marin PAILLOUX, IPEF, chef du service exploitation sécurité 
M. Bruno LEVILLY, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes 
M. Jacques MOUCHON, ICTPE, chef du SREX de Lyon 
M. Thierry MARQUET, IDTPE, chef du SREX de Moulins 
M. Yves MAJCHRZAK, IPEF, chef du SIR de Lyon 
M. Gilles CARTOUX, IDTPE, chef du SIR de Moulins 
M. Pierre CHODERLOS DE LACLOS, IDTPE, chef du pôle ouvrages d’art  
M. Christian GAIOTTINO, IDTPE, chef du SREI de Chambéry 
M. Roland DOLLET, IDTPE, adjoint au chef du SREI de Chambéry 
Mme Odile VANNIERE, IDTPE, adjointe  au chef du SREI pour le domaine des tunnels 

à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences : 
••••    les propositions d'engagements comptables auprès du contrôleur financier déconcentré et les pièces justificatives qui les 
accompagnent. 
••••    les pièces de liquidation des recettes et des dépenses. 
 
ARTICLE 3 : Subdélégation de signature est donnée à : 

Secrétariat général : 

M. Djilali MEKKAOUI, APE, chef des pôles gestion/management et ressources matérielles 
 
Service exploitation et sécurité / Pôle Équipements Systèmes : 

M. Frank ROBERT, ITPE,chef de projets 
M. Philippe BONANAUD, ITPE, chef de projets 
 
SREX de Lyon : 

M. Renaud MOREL, ITPE, chef du district de Lyon  
M. Patrick PREVEL, TSC, adjoint au  chef du district de Lyon 
M. Fabrice BRIET, ITPE, chef du district de St-Étienne 
M. Christian NOULLET, TSE, adjoint au chef du district de St-Étienne 
M. Mathieu PACOCHA, ITPE, chef du district de Valence 
M. Christian QUET, contrôleur divisionnaire, adjoint au chef de district de Valence 
Mme MAGNINO Céline, TSP, chef de la cellule gestion de la route  
 
SREX de Moulins : 

Mme Liliane BAY, TSC (chef de subdivision), chef de la cellule gestion de la route  
M. Yves PEYRARD, contrôleur divisionnaire, chef du district de La Charité-sur-Loire 
M. Patrice RICHARDEAU, TSP, adjoint au chef du district de La Charité-sur-Loire 
M. Christian MARIN, TSC, chef du district de Moulins 
M. Gilles DELAUMENI, contrôleur principal, adjoint au chef du district de Moulins 
M. Daniel VALLESI, TSC, chef du district de Mâcon 
M. Jean GALLET, contrôleur divisionnaire, adjoint au chef du district de Mâcon 
 
SIR de Lyon : 

M. Ludovic VALENTINO, ITPE, chef de projets 
M. Julien CABUT, ITPE, chef de projets 
 
SIR de Moulins : 

M. Philippe CHARBOUILLOT, SACE, chef du pôle administratif et de gestion 
M. Christian ZUCCALLI, TSP, chef du pôle études 
 M. Daniel PERRET, SACN, chef du pôle administratif et de gestion 
 
SREI de Chambéry : 

Mme Colette LONGAS, ITPE, chef du district de Chambéry 
M. André PICCHIOTTINO, contrôleur principal, adjoint au chef du district de Chambéry 



M. Philippe MANSUY, PNTA, chef du district de Grenoble et chef de l'unité PC Grenoble mission Gentiane 
M. Olivier VALOIS, TSP, adjoint au chef du district de Grenoble 
 
à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les pièces de liquidation des recettes et dépenses de toute nature. 
 
ARTICLE 4 :  la présente subdélégation prend effet à compter de ce jour. 

 
Lyon, le  07 février 2011 
 

Pour le Préfet, 
Par délégation 

Le directeur interdépartemental des Routes Centre-Est 

Denis HIRSCH 


